
 
 
Montréal, le 20 octobre 2010 
 
 
Par courriel 
 
Me André Turmel 
Fasken Martineau DuMoulin 
800, Place Victoria, bureau 3400 
Montréal, Québec H4Z 1E9 
 
Objet : Demande d'approbation du renouvellement du mécanisme de Gazifère 

Inc., demande pour la fermeture règlementaire des livres pour la 
période du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2009, demande 
d'approbation du plan d'approvisionnement et demande de 
modification des tarifs de Gazifère Inc. à compter du 1er janvier 2011 – 
Phase 4 

 Dossier de la Régie : R-3724-2010 
 
 
 
Chère confrère, 
 
Nous vous transmettons, par la présente, la demande de renseignements no. 1 que la Régie 
adresse à la FCEI relativement à la Phase 4 du dossier mentionné en titre. 
 
Conformément à la décision D-2010-118, les réponses à cette demande devront nous 
parvenir d’ici 12h, le 27 octobre 2010. 
 
Veuillez agréer, cher confrère, l’expression de nos sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
Véronique Dubois, avocate 
Secrétaire de la Régie de l’énergie 
VD/as 
P.j. 
c.c. Tous les intervenants 
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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À LA FCEI: 
DEMANDE RELATIVE AU RENOUVELLEMENT DU MÉCANISME INCITATIF, À LA FERMETURE 

RÉGLEMENTAIRE DES LIVRES POUR LA PÉRIODE DU 1ER JANVIER 2009 AU 31 DÉCEMBRE 2009, À 
L’APPROBATION DU PLAN D’APPROVISIONNEMENT POUR L’EXERCICE 2011 ET À LA 

MODIFICATION DES TARIFS DE GAZIFÈRE INC. À COMPTER DU 1ER JANVIER 2011  
 
 

PHASE 4 – PLAN D’APPROVISIONNEMENT ET MODIFICATION DES TARIFS 

Prévision des volumes au tarif 9 

1. Références :  (i) Pièce C-3-25, page 7; 
 (ii) Pièce B-35, GI-36, document 1; 
 (iii) Pièce B-43, GI-40, document 1; 
 (iv) Pièce B-43, GI-40, document 2; 
 (v) Pièce B-43, GI-40, document 2.1. 

 
Préambule : 

À la référence (i), la FCEI recommande à la Régie, dans le cadre du présent dossier, « […] de 
revoir à la hausse la prévision de demande pour le tarif 9 et de l’établir à 32 962 000 m3, soit 3,8 
fois le niveau proposé par Gazifère. Le facteur de 3,8 correspond au ratio des volumes réels sur 
les volumes prévus pour les années 2007 à 2009[…] ». 
Aux références (ii) à (v), la Régie note que Gazifère évalue l’impact des volumes prévus sur son 
coût du gaz naturel selon le Tarif 200 d’Enbridge Gas Distribution (EGD) ainsi que ses revenus 
de distribution par classe tarifaire, sur la base d’un volume interruptible de 8 674 300 m3 en 
service de livraison et d’une demande contractuelle totale de 1 111,2 m3/jour auprès d’EGD. 
 
Demande :  

1.1 Veuillez indiquer si vous avez estimé l’impact de votre recommandation sur le coût des 
approvisionnements gaziers de Gazifère en vertu du Tarif 200 d’EGD (référence (iv)) et, 
le cas échéant, sur ses revenus de distribution par classe tarifaire (référence (ii)). Si oui, 
veuillez fournir cette estimation et en commenter les résultats.  
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